
Les registres de notaires d'Arles 
(début XIV· siècle - 1460) 

Quelques problèmes posés par l'utilisation 
des archives notariales * 

Toul a été dit apparemment sur les notaires de la France méridionale 
ct S UI' leurs registres. Roger Aubenas a étudié le notariat; Robert-Henri 
Bautier a dénombré les protocoles et les extensoires des archives notariales 
de Provence. du Comtat et du Dauphiné; des travaux comme la thèse de 
Philippe Wolff sur le commerce et les marchands de Toulouse ou le 
rapport de Noël Coulet sur la vie religie use à Aix onl montré (;c qu e ces 
Ilocuments pouvaient apporter à notre connaissance de la société des 
XIVe et XV~ siècles l, 

L'utilisation de cette source ne va pas sans poser des problèmes que 
Robert-Henri Banlier a énumérés 2, NOliS voudrions ici en présenter qu el
ques-uns à traver s un exemple particulier : celui des registres de notaires 
d'Arles antérieurs à 1450. 

Ces registres ont été depuis longtenlpS exploités par les historiens . 
Caesar d e Noslradamus, le premier. dans son « Histoire et Chronique de 
Provence» dc 1614, raconte l'entrée des Tuchins à Arles en 1384 d'après 
un texte qui se trouve dans les protocoles du notail'e An th oni Oli\'ari 3. 

Après Illi tous les érudits arlésiens ont fa it de même : Anibcrl, l'abbé 
Ro nn em ant, Pierre e t .Jean-Didier Véran ont rédigé des Anna!es de la yi lle 

'1< Les cartes et graphiques JOÎnts à cet article sont l'œuvre de Mireille Meyer, colla· 
boratrice technique du Centre d'études des soci~tés méditerranéennes 

1. R. AUBENAS, Etude sur le notariat provençal au Moyen Age et salis ['Allcien 
Régime, Aix-en-Provence, 1931 ; R-H. BAUTIER et J. SoRNAY, Les sources de l'histoire 
économique et sociale du Moyen Age. Provence,. Comtat, Venaissill, Dauphiné, Etats d~ la 
maison de Savoie, vol. Il, Archives ecclésiastiques, communales et notariales. Archives 
des marchands et des particuliers, .Paris, 1971 ; Ph. WOLFF, Commerces et m.archands de 
Toulouse (vers 1350 - vers 1450), Pans, 1954; N. COULET, Jalons pOur une histone religieuse 
d'Aix au bas Moyen Age (1350-1450), dans Provence hist., t. XXII, fascicule 89, juillet
septembre 1972, p. 203-260. 

j: ~:'~Ê ~~~;~~~:~MOts, ~i~t~~elle~l'~~~~nique de Provence, Lyon, 1614. p. 479. 
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(j'Arles il parlir des ades d es notaires -1 ; Fassin li puhlic..'· d'Înnomhrahlc..'s 

BoLÎees ùans sa renie IJ e Musée IHlist~es à ce tte mèlll c S() lII'Cl~ 5; quant à 
F ernand Benoit, il ya cherché el trOlI\"é des détail s qui (~clairent tel ou lei 
aspecl ci e la topographie arlésienne médiéyale 6. 

On comprend que les érudits épri s d'histoire é"énem entielle ou tout 
simplement de pittoresque aient été comblés par ces documents. Certains 
minutiers, surtout ce ux de ('cx tl'ème fin du X(V~ siècle, tiennent véritable
lIlent lieu de chronique : on y trouve, par exemple, un écho de la guerre 
qui ravage la Provence occidentale. Cette énorm e maSSe documenta ire 
l'enferme tlne foule <.le détails qui expliquent que Fnssin, outre ses R echer
ch es sur les anciens notaires d'A ries », ait pu écrire ses « Curiosités des 
registres des anciens notaires d'A ries »7. Pendant lon gtemp s, on n'y a 
pas cherché autre chose. 

Il était difficile de faire autrement tant que ces registres se trouvaient 
dispersés (jans les ét udes d es différent s notaires de la ville. Ils ont été fort 
heureusement déposés entre les deux guerres mondiales à la bibliothèque 
lIlullicipale t1' Arl es et se trouvent depuis ,'automne 1973 au dépôt d es 
archÎ\'es d épartem ental es des Bouches-du-Rhône à Marseille. Ils ont été 
rlassés en 1949 par André Villard et c'est seulement à partir de cette date 
qu e pouvait ètre entreprise une étud e quantitative plus scientifiqu e de ces 
('ent aines ùe volumes et de ces milliers d'aeles. Chercheur trava illant depuis 
des a nnées s ur l'Arl es des XIY~ el xv" siècles, nous voulons dedier celte 
rilloe à la IUl'moire d t· 1':.Hchh·islc <Jui a permis d e mener llolre cnqu p(· 8. 

4. Ces tro is écrits se trouvent dans la collec tion des manuscrits de la bibliothèque 
municipale d 'Arles. Pour Anibert, il s'ag it du manuscrit 711 ; pour l'abbé Bonnemant, du 
manusc rit 216; pour Pierre Véran, du manuscrit 78 1. D'autre part , [es Annales de la 
ville d 'Arles de Jean·Didier Véran ont été publiées dans la reVlle Le MI/sée, 1873· 1874; 
1875-1876; 1876-1877. 

S. Le. Musée. Revue arlésienne. historique et littéraire publiée sous la directioll 
d'Emile Fassin. a paru à Arles de 1868 à 1880. 6 volumes ont été publiés. 

6, F. BENOIT. Les cimet ières suburbains d'Arles d0/1s l'Alltiqllité et ail Moyen Age, 
Rome. 1935 

7. Le Musée , 4~ série, 1878·1879 et 5" s~rie, 1880. 
8. Ces registres sont aujourd'hui classes aux archives départementales des Bouches· 

du-Rhône dans la série E sous les cotes 401 E. 402 E, 403 E. 404 E et 405 E. Seu!s le.s 
fon ds 402 E Arnaud, 404 E Jouve Cl 405 E Martin-Rage t renfe rment des regi st res 
a ntérieurs à 1450. 
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Il Y â presque tlne légende à dissipe r : LA RICHESS E PHODIGIEtlSE DES 

ARCHIVES NOTARIALES de la France mér id ionale pour le bas l\1(oyen Age. 
La r épa rtition ùans le temps des qu elque 460 r egist r es a rl ésiens antér ieurs 
à 1451 en lève tout dou te à Ce suj et. Les vol um es sont certes p lus 1l0rnbrCliX 

que ceux de Tou louse même s'Us restent netlemenL au -d essous des 
énorm es fonds aixois et marseillais, mais ils sont très rares pOlir les trois 
premiers quarts du XIV" sièc le. On ne possède de séries con ti nues de registres 
d'un même notaire qu'à partir de 1380. On ne peut parl er yérlt ablemcnl 

de richesse ([ue pour le XV~ siècle. 

1301-1325 
1326-1350 
1351-1375 
1376-1400 
1401-1425 
1426-1 450 

402 E 
Fonds 

Arnaud 

I l 
45 
51 

117 

404 E 
Fonds 
Jouve 

49 
67 
:n 

!HO 

405 E 
~~~~ Divers [9} TOTAUX 

Raget 

19 
24 86 
61 175 
90 175 

175 Il 462 

Cette notion de richesse est tou le rela ti yc ct très c1iscu tahte. E lle 
s'impose à qui feuillette les invenLaires d'archiyes; ma is ne corrC's pond 
pas à la réa li té. L'h istorien q ui s'efforce d'exploiter Ct" type d e docum ent, 
(lui es L suhmcl'gé ct souvenl découragé par sa masse, se renù vite compte 
q ue les regi s tl'es qu i sont parycnus jusqu'à nOlis ne représentent <{u ' une 
faibl e pal'tie de ceux des notaires du bas Moyen Age 10. Deux lis tes de chefs 

9. Par divers. il faut entendre le fonds de l'archevêché d ',4.rles 3 G e t les fonds 
DEctmE . 

10. R.-H. BAUTlER, op. cît., p. 1146 écrit " il y a presque toujours des trous plus ou 
moins considérables dans cette documentation" et Ph. WOLFF, op. cil., p. VII dil des 
archives notariales de Toulouse au bas Moyen Age "ce fonds ne représente en r éalité 
qu'une très faible partie des milliers de minutes des notaires tou lousains de cette époque". 
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de famill e a rl ésiens de 1270 à 1319 montrent que dans le dcmi -sièc.le qui 
sépare ces deux dates de 10 à 15 nolaires instrumentaient dans la ville ". 
~~n 1437 et en 1450 ils sont 22 inscrit s sur des li stes de contribuables ". 
Pou r la période antérieure à ] 3BO. on ne peut parler ni de fonds ni de 
séries, mais d'épaves. De 1380 à 1425, pour chaq ue année, le nomhre des 
protocoles - les seu ls r egistres intéressants puisque les seul s à renferm er 
tous les actes des notaires - vari e de 1 à 4. De 1426 à 1450, de 3 à 7. 
Pour le seconù quart dll xv" siècle, un mom ent pourtant privilégié pOUl' 

les archives arlésien nes, 20 % seulemen t des minutes notariales ont été 
conservées n. 

Celle conserva ti on a été très lôt un souci des autorités. Roger Aubenas 
l'a m on tré. Il fi révélé notamment comment on avait réu ssi à concili er à 
la fois l'inlérêt du publi c el celui de la famille dans le cas d'un notai re 
mourant sans héritie r qui exerçât ce m éti er : il ne pouvait léguer ses 
registres qu 'à une personn e qui fût égalenlcnt n olaire et celle-ci « étai t 
tenue selon la coutume, de verse r a ux héritiers du notaire défunt une partie 
des profits qu'il pouvait en retirer :t 14. 

P lu sieurs actes confirment qu 'à Arles il en était bien a in si le 
16 mai 1374, Bernard de Pomarède lègue ses registres et ceux de son frère 
Guillaume a u noLaire Pons Rodelli so us réserve du tiers des émoluments 
a u p rofil de ses hériLi ers ; en 1438, m aître Pierre Isuard a légué les si (, l1 s 

il de ux m embres de sa famille qui son t des j uristes. son gendre bachelier 
en lois et son frère lui-même notaire; en 1446, la veuve el le ne\'eu de 
P eyre de Lansac confient « selon la coutume d'Arl es .) « omnia carlu/aria , 
notas, libras et proloeolla dieti qllondam magislri Pelri d e Landaco » à 
Guilhenl Raymon qui promet de r endre des comptes et de leur verser IIl1 e 

part des revenus; le 28 juillet 1449, deux notaires, Antoine Girbod el 

11. Sur ces deux listes , cf. L. SrouFF, Trois dénombrements de la popu.lation arlé· 
sienne au.x X l!lc et XV~ siècles, dans Bulletin philologique et l1istorique, 1962, p. 275·292. 

12. "La taxa dels llotaris" comme celle des autres métiers qui est jointe au cadastre 
de 1437 est tenue à jour jusqu 'en 1450. 

13. Pour 25 ans et 22 notaires exerçant pendant cette période, on ne dispose que 
de 103 protocoles. 

14. R. AUBEN.-\S, op, cil., p. 164-167. 
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Hugll es de Borl, s'associent pOUf gérer les « noie carill/aria et pro/hocol/a 

mugis/ri Petri de Leql.lis » qui leur ont é Lé confiés pal' l'autorité royal e 
l ~ 1 pOlir partager les bénéfices qu 'il s en tireront; parfois. c'est à un étab!is
sement religieux que les précieux "{l)nIlles sont laissés, à charge pour lui 
de It.'s conscn'cr cL d'en tirer profil le 20 mai 1442, Guilh em Oli\':lI,j 

laisse Ioules ses écritures à l'abbesse el aux moniales de Saint-C(~saire 15, 

Il suffil de \'oir l'élat de nombreux registres pour constater que celle 
(,~lIlscl'\'ation, malgré les precautions prises, s'cst très mal faite (pages ou 
('olln'l'lu l'es al'I'ach(~es, taches d'h lIlllidilt" rendant certains \"()Jullles lohdc

!Il en 1 illisihles) et comp,'cndre la disparition de la plus grande part d l' ces 
arehin'.s. La des truction a parfois eo mmenC'é très tôl, du YÎ\"ant m èmc dll 

Ilotaire : te 7 mai 1444, maître Hostan Labat se renù chez son confr<'re 
Bernard Pangon el déclare que loutes ses écritures ont été détruites dans 
l'incendi e de sa maison et l'une de ses c li en tes, Guimela Guis, qui ~\\"ait 

rail donation de 10 fl orins en fa yellr dc son petit-fils, se r end à son toUI' 
chez Bl'rnêtrd Pangon en 1449 pour faire dresser lin nouyel acte <.t. scÊcns 

ullcrills nolas ('/ scriplllras ipsiliS IJIagistri Rostagni I~obali e:r post {uiss(' 

('OUlm,l'las el erema/as » 16, Il ne resle plus aujourd'hui aucune trace des 
l'~~rits de Guilhem Olivari ùans le fond d 'a rchives pourtant très riche de 
SainL-Crsair€' 17. Ils onl disparu comme ont disparu la qUHsi-lotalit(· des 
I ·~'g istl'{·s. 

Il est très rare de posséder pour lm mème indiddu les series à peu 
près continues et parallèles de ses minut es ct de ses extensoires : anmt 
14;)f). ce n'es t le cas que pour Johan Mer;an de 1429 à ]445 eL pOUl' Ber nard 
PangO!l de 1412 1450 18, Le plus SOU\"f:nt on n'a conserYé que les unes ou 
ks allll'es, s i hi€'n qu'entre 1426 cl 14;')0 aux 20 rJ,. dt' protocoles subsislant 
s'ajOtltcnl lin ('er lain nombre rI'étendues : pOlir r.haque année de 4 à 5, 

15. Pour Je premier exemple, cf. E. FASS I ~. Curiosités ... dans Le Musée, 4e :;érie. 
1878-1879, p. 94 ; pour le s~cond, Arch. dép. B.duR., 405 E 112, fo 54 ; pour le troiSIème, 
Arch. dép. J3.duR., 405 E 128, fo 120 VO ; pour le Quatrième, Arch. dép. B.duR., 404 E 57, 
F" 23 v" ; pour le dernier, Arch. dép. B.duR., 404 E 173, fo 172. 

~~: t~~h~~~~f~e~t~~~b~{veE S~~~'t-É~s~f!?~ se IrOu\·ent aux archives départementales 
des Bouches·du-Rhôll'..~ SOUf: la cote 60 H 
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Da ns le m eill eui' ùes cas on dispose d'ac tes ùe Il nolaires diff('rents, c'cst
à-dire de la moiti é de CC liX qui étaient en activit é pendant Ce quart de siècl e. 
(Cf. Graphique. ) 

Les notes étendues, à Arles, étaient en généra l rassembl ées dans d es 
registres annu e ls. Ceci remédie pOUl' une large pa rt au désordre chrono
logiqlle traditionnel dans ce type de yoltllncs e t perme t une confrontation 
aisée des protocoles et des ex tensoircs d'une même année. Mais ici comme 
a illeurs les UIlS el les autres ne peuvent rendre les mêmes sen'iees à 
l'historien: seuls 15 à 25 % des brè\'es sonl recopiées dans les extensoires. 

,Ica" ~ŒHIAi\" (1436) 18 . 

Be rnard l'ANGON (1440) 18 • 

Guillaume HA YMONT (1444) 18 

Nombre d 'acles figurant dans: 
Les protoco les/ Les extensoires 

286 
262 
820 

45 
70 

126 1 

(15 %) 
(26 %) 
(15 %) 

Dans le second quart du x\'~ siècle on peul résumer la situation ainsi : 

- 60 % des regisl res onl lo lalemenl disparu. 
- 20 % subsistent SO ll s forme de protocoles rellferJllenl la totalité 

d es actes. 
- 20 % sous la forme d'extcnsoircs n e contenant qu'un cinquième 

environ des actes. 

On peul eslimer à 25 ;~ au maxilllum Je pourcenta ge d es actes passés 
à l'époque <{ue le chercheu r peut aujourd'hui utili ser . 

. '. 
On ne saurait tout efoi s s'en tenir à ce lle constaLation d 'ordre quanti

tatif. Robert-Henri Ba uli er l'a écril , l'exemple arlésien le confirme, l' IMPOR
TANCE RELATIVE DES :\IQTAIRES ÉTAIT EXTHÈMEMENT VAIUAHLE 19. 

18. Les registres de Johan MéDan sont cotés 402 E 91 à 111 ; ceux de Bernart 
Pangon 404 E 149 à 154 et 405 E 62 à 137. Pour ces deux notaires, il s'agit seulement des 
co tes des regis tres antérieurs il 451. Pour j'un e t pour l'au tre, les séries continuent 
au-delà de cette date. 

19. R.-H. BAunER, op. cil ., p. 1145. 
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Le groupe des noLa ires a pparaît comme un mili eu hétél'ogèn e dans 
l'ensemble de la société arlésienne, un milieu Oll les nivea ux de fortun e 
sont très différents. En 1437, Ulphart Peyre ne possède qu'une parcell e de 
"igne dans la plaine du Trébon ; son confrère Johan Seguin es L pills 
fayorisé H\'CC un e vigne en Crau et un e maison da ns la paroisse SI-Vinet·nL. 

L'un ct l'alltre sc situent au plu s bas de J'échelle des fort un es parmi les 
br3ssiers et les pastres. Presque tous les niveaux de ri chesse sont repré
sentés de 6 à 150 florins . Les plus riches possèdent un grand nombre de 

maisons en vi ll e, des vignes, perç.oivent dcs cens et Peyre Bertran a même 

lin « uffur » en Camargue de plus de 30 hectares 20. Ils jouenl 1111 rôle 

important dans le gOllvernenlcnt communal (conseillers. syndics). Ils par
viennent à s'introduire d a ns le gro upe des «bourgeois ca tégorie int er
médi a ire entre les « probi homines » et les n obles: 6 s ur 22 y ont accès 21. 

rt n'est pas indiffél'ent q ue J'on ait aujourd'hui conservé les archives 
de te l ou lei nolaire; d e lei personnage tl'ès actif ou d e Lei a utre dont 
1' ('Lud e était somnolente. Il est tenlant de yoil' tian s la fortun e ùes indhidlls 
un reflet de leur activité. Il est donc, à premièr e vue, navrant de constater 
que l'on ne possède aucun protocole pour 9 des 13 notaires dont la fortun e 
égale ou d épasse 100 florins (cf. ta bleau 1), que l'on n'a absolument a ucun 
registre pour le notaire le plus rich e, Trophime Grasset. 

Il est heureusenlent de ux a utres moyens de mesurer l'activité profes
s ionnelle de ces juristes : 

- Le cadastre de 1437 ne sc contente pas de donner une li ste des 
hicn immobili ers Hyee leur valeur en florin s . Un cahier spécial es t con sa(' l'{~ 

il l'esti mation des différents métiers et un paragraphe particulier es t inti
tulé « ["a ta:ra de.ls no /aris ». Vingt-deux noms y figuren t sUÎ\'Îs o'un 

nombre de florins d e 50 l, de 25 7 ou de 10 1-1 . 

20. Par "a/far", il faut entendre un vaste ensemble de terres d'un seul tenant 
compcsé en général de terres labourables, de pâturagc~ et de paluns 

21. Les six notaires appartenant à cette catégone sont Jaurnes Dorbana, Jaurnes 
Bastier, Trophirnc Grasset , Peyre Bertran. Bernart Pangon. 
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- Pour 9 d'entre eux, il est possible de compter le lolal ù'actes passés 
ehaque année dans leurs protocoles : les chiffres obtenus sont très varia
bles : ils sont rie 33 à 771. Si l'on prend l'ensemble des tabellions de la 
première moitié du xv~ siècle, les chiffres Yont de 33 à 816. Les volumes 
renfermant les minutes de Bernart Passarin peuvent dépasser le millier 
tl'actes (cf. tableaux 1 el 2). 

La confrontation de ces trois données est à la fois intéressante et 
décevante : il n'y a pas de concorùance entre elles, ou rarement : 

- Le notaire dont l'étude est taxée au niyeau le plus élevé, Peyre 
Bertran, est aussi l'un des plus riches. Le nombre annuel de ses actes 
ne témoigne que d'une activité très moyenne sinon médiocre. 

- A des fortunes équivalentes correspondent des taxes profession-
nelles diverses = Bernar! Pangon 343 et 50 florins; Y\'e~ Rousscl 
335 et 25 florins. 

- A des activités comparables correspondent ùes fortunes cl des 
taxes très variées = Miquel Grimaut 145 actes, 94 et 25 florins, Peyre 
Berlran . 122 actes, 439 et 100 florins. 

- A des taxes identiques correspondent des fortunes et des acLiYités 
tout à fail différentes = 

+ Bertran Bertran est laxé à 50 florins et ses biens éya]ués à 103 
florins; Bernart Pangon, 50 eL 343 florins. 

+ Guilhem Raymon est taxe' à 25 florins et le total annuel de ses 
actes s'élève à 771 ; Miquel Nègre, uyec une même laxe. rédige 
en moyenne 33 actes par an. 

On pourrait multiple .. les exemples. On peuL même trOllyer l'excep tion 
qui confirme la règle: deux notaires pour qUÎ les trois élémen ts sont tout 
il fait semblables = Johan Fabre. 46 et 25 florins, 95 actes; .Johan Seguin, 
5U et 25 florins , 106 acles. Une conclusion s'impose: il esl impossible de 
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m esurer l' im portance relative des diYCfS notait'cs d donc « d'appn~cicl', 

('OmBU' le sOllhailait Hohcrl-Hcnri Bantie!', les lacunes ('\'('nlll t' II{'s -Ip /a 

dO(',tlIIH' nLation subsistante »22, 

Cel auteur expliqu e les écarts considérahles dans le n omhre d t's ad('s 

passés par " exercice d'une autre profession à cô ll' d e celle de no la il'4.'. 0 11 

l'al' la fonclion de greffier d'Ulle cour de justice, d' ulle adminisll'Htioll 

communale ou d'un e maison seigneuriale. 

- La pratique de ce genre de charge est attestée à Arles : Peyre 
Berlnm t'st 311 serYÎee du chapitre, Bel'nal'l Pangon consacre un ,"oluIlle 
aux reconnaissances passées en faYCli f de la m a ladrerie de TI'Înquelaille, 
Guilhem Oliyari est le scribe alLitré du doyen de VillenclIye ... A tOll r de 
rôle, ils ti enn ent les livres des con fréri es ou occ upen t les fondi on s de 

nolaires de la rouI' l'oyale. Chaque année le conseil désigne les 4 no ta ires 
rie ('d ie-ci. Entre 1426 et 1450, l e~ l'ésultats d e ccUe é lection sont l'onnllS 
po ur 14 annécs : ]9 des 22 notaires exerçant en 1437 occ upen t lour à tour 
eette ch arge. Lorsqu 'en 1449, Miquel Grima nt cst désigné, il est précisé 
qu'il 11{' pourl'a exe l'('.er ses fonct ions <fll e s'il r enon ce à celles de n olaire 
dl' la ('our arch iépiscopale 23. Ce fait qui se reproduit à plusieurs l'eprises, 
montre hien que l'on tenda it à empêcher un accaparem ent des charges 

pal' 1111 indh'idu et à en assurer UIl C réparti tion p lu s O ll moins équita ble. 
Il n'cst donc pas possible d 'i nvoquer des fon c tions de scribe a u service 
d 'une seigneurie ou de la ville pour expliquer l'épaisseur plus ou moins 
gran de des minutiers. Bernarl Pangon, l'un des plus actifs pal' le n ombre 
de ses actes, es t aussi l'un de ceux qui exerce le plus fréquemment la 
charge d e no taire de la cour royale ou de la ville. 

--- A Arles, cOlllme ailleurs, les notaircs pCLI\'cnt exercer Lille autre 

activit é. Ali lout début du XV~ siècle, Bernal't Passal'În se li vre au comm erce 
de hl lai ne e t prend à ferme les gabelles communales; Bermon Ami C' 1 prali
(1 tH' la transhumance et JOlie pour son troupea u les m on tages dl' Lardiers 
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(~ l', de :Ma lcor d ans la mo ntagne ùe Lure 24 . Mais là encore, il se mble que cc 
soil les tabellions lC$ plus actifs (lui soient en Inê.m e temps d es h omm es 
d'affaires. 

- Peyre Bertra n meurt en 1442. Il a légué en a u gment de dot il sa 
l'elite-fill e, Mar garit a, IOllles ses créances : elles son t 49 el représent enl 
IIne SO lllllle de près de 1.250 florin s (1.21 5 fI. et demi el 10 dll cals) ". Ce 
n ota it·c. l'un des plus rich es d'Arles (cf. tableau 1) a une indiscutable 
activité de prêteur. Il a parnli ses crean ciers des gens de professions et 
de milieux sociaux divers : des a rti sans, des laboureurs, un drapier, d es 
n ota ires, le monastère d e Montmajour et m êm e un juif. Comme les juifs, 
il prète sur gages (calice, tasses et cuillè res d'argent) . On peut sc dem ander 
si les 100 florin s auxquels est ta xé son m étier ne tiennent pas compte de 
cet aspect d e sa vie professionn elle. Ma is a lors comment m es urer l'ae th,it é 
proprement not a ria le ù'après « taxa dei.., notaris :. ? 

:. 

Aucllne des pistes s uivies ne perm et d'aboutir à un e conc lu sion 1111 

ta nt soit pen solid e quant à la représentativité des a rchives notarial es cl 
le problème sc compliqu e s i l'on so nge <{u'il faut tenir compte d'un é lém l'nt 
((ualilatif LA CLi ENTf:L1·: DES NO'l'A IH ES. A Arles, entre 1426 e l 1450, 
n ' impurte (lllci habitant n 'a llait pas ch cz n 'iIn port e leque l d 'entre eux. 

- C'es t s i vrai qll e pour certai n s c lie nts parti c uli ère ment important s 
(marchand. ra mill e n oble 0 11 bourgeoise, établissement reli gieux ) on lemtil 
un regis tre parti c ulier 26. 

24. Arch. dép. B.duR., 404 E 109, [0 ts. 

~~: ~{~h~ ~~. ~~~~~s ~!r7ic~d~:; :~~r d~s familles nobles ou bourgeoises : .A!zias 
Porcellet, Johan Maistre, Johan Arlatan, les QUlquera,n, ~atteo et Fra.nc::esco Bem,!I, ,la 
famille Boche, le drapier Johan Raynaut ; pour des etabhssements rehgleux ; Clansses, 
Augus tins, maladrcd ic dc Trinquctaillc. 
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-~ Dans les protocol es n ormau x d'une a nnée, la na ture des actes peul 
{"ollsidérablcm enL yari el'. Un bon Les t es t fourni sur ce point pa r la place 
d cs actes de crédit. Les « debitulll » ou « obligalio » ttui , dans 80 à HO % 
des cas, correspondent à des prêts de grain ou d'argent ou à des yen les 
de grain à crédit opt~rés par des juifs, représen tent des pourcentages très 
di\'crs dans les minutes des notaires arlésiens. Chez Peyre Bertran cc type 
d'"cJ,' es t ,!uasimenl absen!. Une étude pOItanl Sur II autres la bellions 

moul" e 'lue pour 3 le pourcentage représenté par ces acles csl de 10 à 15 '!i , 
1"" '" :1 aulres il oscille aulour du quart, pour 4 autres autour ,l e 40 'i; , 
pOlir le demier enfin il est supérieur à la moitié (tableau 3). Ces aeles sont 
les plus nombre ux ehez les notaires les plus importants, CC liX aussi qui 
l ' l~s id c I11 dan s la paroisse Saint-Lucien, à proximit é de la pl ace du Setier, 
cen t re pal' excell ence de la vie économiqu e. Les juifs qui prêtent de J'argent 
ou :lu hll' \"ont plus volontiers fair e en registrer leurs reconnai ssa nces de 

de ll e ehez l' lin pllltôl <flle chez l'a lltre de ces jllris les, Enlre 1430 cl 14[, 11 
ils se pressent à l'élude d e Guilhem Raylllon qlli est, cc n 't's l pt~ lIl-è lre 

pas 1111 ha sard , le fils et le neveu de d eux néophytes 27. Se lon qll e "on a 
eonsen·é les minutes des un s ou des autres, l'étud e du crédit à Arles à 
lei 011 lei moment peul donner d es rés ulta ts lout à fait diffé rents. 

- Ce qui est vrai du crédit l'cst lout autant d'autres acli,·ités. Dr 
1.1HH à 14 15, les actes concernant la transhum a nce, les « pacta mon la

handi » , sont rela livenlent nombreux et sont t 0 1lS passé par Anthoni 
Oli\"arÎ. Ils disparaissent ensuite des lnillut es de cc notaire et on n'en 
lrollvc allCUIi dans les protocoles subsistant de ses confrères. On serait 
1 (, llt ~ d'Cil conclure à lin d éclin , voire à un e di sparition de la tran shumance. 
s i (' 11 1436 ces contrats n e fai sa ient L1ne brèvt' réapparition ces deux 
exe mples in citent à un e extrl?-me prudence le cherch eur qui voudrait tirer 
dr cc type de docum entation les s ignes d'une évolution oa ns tel ou te l 
domain e d e l'économie. 

27. Le père de Guilhem Raymon est le médecin Loys Raymon ; son oncle, frère 
de Loys Raymon. esL Johan Dclayglc 
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- Arles est enfin, en rai son d e sa géographie ecclésias tiqu e, lin exce l
lent terrain d'obsen 'alion pOUl' L1 ne élude de la cli entèle des n ota ires. Le 
r éseau d es va roisse!\ est en p lace depuis lon gtemps. Celles-ci sont nOlIl

bre ll ses : à la fin du XII I", dan s la premi èr e Illoiti é du XIV~ s iècle, elles sont 
15 dont une ex/ra-muros. Le reflu x de la population à J' intérieur des Illu rs 
cl le d éclin ùém ographi ,[ue font passer ce chiffre à Il. A Arles. on appar
li ent d 'abord à une paroisse. Tous les tes la teurs affirm ent leur a ppa rtenance 
à l' un e d'entl'e elles ct commencent J'énuméra tion de leurs legs « pro 
rem edio animae :t par ceux qu'ils font au curé. au secondail'e, aux clercs 
e l a u x « singlllis offi ciis :t de leur paroi sse. Le recrul ement d es co nfréries 
dans li n cadre très localisé, le rayonneme nt limilé da ns l'espace des 
co uvents d 'ordre m endiants, l'impla n ta tion d e cer tai n s mé ti ers 0 11 de 
ce rtain es ca tégor ies socia -professionnell es d a ns certaines zon es contribu ent 
à do nne r aux pa roisses et aux (lIwrli el's leur ori ginalilé 28. II Y a a insi 

- -----"------. ---_. ~" .. ~.. . ----- - - - " / 

~~- -~ 
x~,: "!'::'" " ... "" ~~ " "~)'" 

ST l~C I EN 

~"e 
I.ESfOYERSARLlSIENS EN14JI \-=y "" ",."""""""'""",,,,, v 

28. L'article que nous avons publié dans Provence hist. t. XXIII , fase. 93-94, juillet
décembre 1973, sous le tit re Une confrérie arlésienne de la première moitié du XVc siècle: 
La confrérie de saint Pierre de Luxembourg a tteste le recrutement local de celle-ci et 
révèle l'un des aspects originaux du nord-est d'Arles. La thèse que nous préparons sur 
Arles au bas Moyen Age permeltra notamment, grâce aux cadast res, de présenter une 
géographie sociale de la ville, 
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lIn(~ personna lit é d u Vieux Bo urg avec ses deux paroisses de Sain le-Croix 
et de Saint-Laurent. son couvent des Augustins, sa boucheri e, sa poisson
nerie, ses pêcheurs el sa confréri e Saint-Esprit du Bourg a ut oul' de 
l'Hùpilal du même nnm. De mêm e le Bourg Neuf cl la « Hautun' :. all 

no rd pt à l'es t de hl , -ille form ent de l eur cOté un m on d e pal'ticlIlÎl' L 

Dans la mesu re o lt ehaque Arl i!sie n qui fait son testam ent indiqu{' sa 
paroi sse, il est possible de connaître le domicil e de tous CC liX qui font 
appel à tel on lei n otai re pour faire rédiger 1t'11l's derni ères ,·oJonl és. Il 
l's I possihle de replacer sur UI1 plan d ' Arles la paroisse où f(~sid enl ('cs 
(' Ii ents. Il ('s i possible enfin de confronter ces c li ent è les à la n ' par titi o n 
dl'S foyers dans l'ensembl e de l'espace urbain . 

Les plans ,joints à cel article r évè lent :~ exclll pl tls de clienl è lt' 

- Rc rn a l'l l'a n gon habile la paroisse Sainte-Croix; il esl Ilol ain' dll 
Vi e ux Rou r g-, 

- .Johan Merian résid e dans la pa roisse Sainl-l.ucien ; ses d it' Ilt s 
\'i<' nnt',111 a\'an t tout d C's paroisses de la CHI.' et surtout dll ('(l' UI' de ( ' (' lI l' -d , 

- Be rna rl Passal"in est d omi cili (' d a ns la même paroisse, mais ks 
kstat c lIT'S qlli font a ppel à ses services vienn ent ava nt toul de la « Hall
tllre ~ et du Bourg Nenf, ce qui montre <fu e l'origin e d es clients n'est pas 
seu le ment détel'min ée pal' le domicile du nolaire. D'autres fact eurs doi \'cn l 
jOlH'1' <fui, p Olir n o us , l'es tent mysté ri eu x. 

L e cont enu d (' ch aqu e registre es t don c é troitem ent d é t(>T'milll- p al' la 

('Ii enti'i e de ('.elili qui l'rt l'l'digl', Les conclusions qu e l'on pe ut ('Il lire l' 
p t' lI\' cnt être très diffé rentes selon la profession, la ri ch esse o u le d Ollli ('i lt' 

ci e ('es c lien ts . Nou s n 'cn donnerons ic i (lu 'lI n exempl e, celui du rayonn e
l11 ent des cou\'cnls d'ordres mendianL s à tr3\'e1'S les électi ons de sèp ultul'c, 
De 1426 à 1450, ce sont les Au gus tin s <fui son t le plus sO Ll\'cnt ch oisis 

s implenw nt parce <fll e les registres les plus nombreu x sont ('eu x de Bel"ll al' l 

Pango n qui habite le Bourg et les Arl ésiens qui font le choix de celt e 
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sépulLure pour 86 % d'entre eux habitent ce quartier. Les résultats sont 
tout différents pOUl' le premier quart du xv' siècle parce que la plus 
grande partie de la masse documentaire est constituée par les actes de 
d e ux nolaires, Bernart Passarin et Anlhoni Olivari, qui recrutenl leurs 
clients surtoul dans la Cité el le Bourg Neuf: alors ce sont les Mineurs 
ct les Prêchcurs qui l'emportent. Entre les ùeux périodes, aucune évolution, 
seulement le rôle joué par le hasard dans les conservations el les destruc
tions des fonds d'archives. 

Le hasard a tres mal fait les choses : pour la tranche chronologique 
de 1426 à 1450, on n'a conservé aucun protocole pour 5 des 8 notaires 
habiLant la paroisse Nolre-Dame-la-Principale, pour 3 des 6 notaires habitant 
la paroisse Saint-Lucien, pour 2 des 3 notaires habitant la paroisse Sain le
Cl"Oix. Si l'on possède un pelit nombre de registres pour Johan Fabre qui 
est donlicilié à Saint-Martin et pour Johan Seguin à Saint-Vincent, rien 
n 'a été préscrvé de ceux de leurs confrères qui vivaient à IÇl Major et à 
Saint-Julien. 

.*. 
Parler de lacunes à propos de ces fonds d'archives notarial es d'Arles 

constituerait un euphémisme. Cette masse documentaire es t certes énorme, 
elle peut avantageusement soutenir la comparaison avec d'auh'es fonds 
d'archives justem6nt célèbres : Toulouse ou Gênes; avec ceux d 'autres 
villes provençales: Marseille ou Aix. Malheureusement, la répartition dans 
le temps, et surtout dans l'espace urbain, contraignent le chercheur à 
faire preuve d 'une grande prudence dans son exploitation, et, pOUf des 
raisons évid entes, à condamner la mé thode utilisée ou préconisée par 
certains de sondages portant par exemple sur 1111 groupe de d eux années 
consécutives tous les dix ans ou sur cinq années consécutives tous les 
quarts de siècles. Cette méthode n'a qu'un avantage, celui de permeUl'e 
)'achèvenlent rapide de travaux universitaires qui ont l'inconvénient de 
s'éterniser lorsqu'on veut procéder a il dépouillement exhausti f des archi
ves; la science historique pour sa part n'a rien à y gagner. 
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Qua nt a u chercheur qui opte pour la seconde yoie, il doit a il hout 
de ses peines consid érer avec beaucoup d'humilité, si non d'humour, lt.'s 
résultats qu 'il aura obtenus. 11 sail que les r egistres de notaires sont Li ll e 

source merveilleuse qui permet de ressusciter bien des aspects d e la dl' 
des hommes uu Moyen Age finissant. Il sait aussi et surtoul «u 'ell es sont 
lin dangereux prisme déformant. 

Louis STOUFF. 
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TABLK4U 1 

IMPORTANCE RESPECTIVE DES NOTA IRES 

F IGURANT DANS LE CADASTRE EN 1437 

CADASTRE DE 1437 

ESTIMATION des biens du métier Nombre moyen 
d'actes dans 

(en florins) (en florins) les protocoles 

Jaumcs BASTIER . 235 50 
Bertran BERTRAN . 103 50 
Guilhem BERTRAN 166 50 
Peyre BERTRAN . 439 100 122 
Miquel CAPUS . 386 50 53 
Jaumes DORBANA 30 25 
Johan FABRE 46 25 95 
Trophime GRASSET 510 50 
Miquel GRIMAUT 94 25 145 
Peyre ISNART ... 102 25 
Peyre de LANSAC 100 50 
Rostan LOBAT 1 • 212 25 
Peyre de LEQUES . 163 25 
Johan MERlAN' 25 263 
Miquel NEGRE . 61 25 33 
Guilhem OLIVARI 80 25 
Bernart PANGON . 343 50 372 
Ulfart PEYRE .. 6 25 
Guilhem RA YMON , 25 771 
Yves ROUSSEL 335 25 
Johan SEGUIN 50 25 106 
Hen ri de VALABORNE 187 25 

1. Rostan Lobat figure dans le cadastre avec sa belle·mère Bernarda BarIant : 
"Lo rnanifest de dona Bcrnarda Barlanda e de maystre Rostanh Lobat demorant ensemps 
el fuoc fazent". 

2. Johan Merian ct Guilhem Rayrnon ne possèdent pas leur propre "rnanifest" 
dans le cadastre car le premier a ses biens indivis avec son beau-frère le notaire Henri 
de Valaborne. le second avec son père Lays Rayman. 
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TABLEAU 2 

NOMBHE MOYEN D'ACTES DANS LES PHOTOCOLES DES NOTAIRES 

(1401 -1450) 

Peyre BERTRAN . 122 
Miquel CAPUS ........... .. . . . .. 53 
Johan FABRE . ... .. ....• . •. ... 95 
Miquel GRIMAUT 145 
Johan MERlAN . 263 
Miquel NEGRE . 33 
Anthon; OLIVARI . 172 

Bernart PANGON . 372 
Berna rt PASSARIN 816 
Guilhem RAYMON 771 
Nicolas ROART .. . ..... .. .. .. 482 
Johan SEGUIN 106 
Lays SEGUIN . 71 

TABLEAU ,~ 

LE ACTES DE CREDIT 

DANS LES PROTOCOLES DE Il NOTAIRES AHLESIENS 

(1401-1450) 

Nombre Nombre Nombre Pour-tota l de debiwm 
d 'années d'actes ou obligatio ccntage 

------------
Guilhem RA YMON ... .... . .. 3 2.313 1.294 56 % 
Joha n MERlAN . 13 3586 1.548 42 % 
Bernart PASSARIN . .... ... . 9 7.383 2.108 42 % 
Nicolas ROART 3 1.447 585 40 % 
Johan SEGUIN . 4 424 135 36% 
Bernart PANGON . 25 9.315 2.602 27 % 
Miquel GRIMAUT . ... .... 2 290 78 27 % 
Joha n FABRE .. 1 95 22 23 % 
Miquel CAPUS . ....... .. . . . .. 29 106 17 J6 % 
Miquel NEGRE ... ... . .. 9 300 41 13 % 
Antho lli OLIVARI . . . .... . 19 3.446 408 11 % 


